
 

 
 

 
 

Dépôt du rapport financier et du  
rapport du vérificateur pour l’exercice 2018 

 
 
AVIS EST DONNÉ DE CE QUI SUIT : 
 
Conformément aux dispositions de l'article 105.1 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre 
C-19), la trésorière a déposé le rapport financier et le rapport du vérificateur externe pour 
l'exercice financier 2018 à la séance ordinaire du conseil municipal du 9 avril 2019. 
 
 
Donné à L’Île-Perrot, ce 8 mai 2019. 
 
 
 

(Signé) Susan McKercher  
Susan McKercher 
Greffière par intérim 


